
Rentrée 2025/2026 

 

 

Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

 

Informations relatives à l’inscription dans les différents dispositifs 

Les admissions seront effectives après validation par les services de l’Inspection Académique. 
Le Conservatoire de Bordeaux transmet directement les résultats à la DSDEN. 

 

 

➢ Inscription en S2TMD (Lycée Camille Jullian) 

 

Dans la procédure AFFELNET, indiquez le lycée Camille Jullian en choix n°1 avec la mention S2TMD. 

 
 

➢ Inscription en AHL (Lycées Nicolas Brémontier, Gustave Eiffel et François Mauriac)  

Attention, l’admissibilité ne vaut pas affectation dans le lycée pour les élèves hors secteur. 

Pour une entrée en seconde GT, dans la procédure AFFELNET, indiquez le lycée en partenariat AHL en 

choix n°1. 

 

Si vous ne dépendez pas du secteur du lycée, procédez à une demande de dérogation à la carte scolaire 

dans le même temps (cadre E du formulaire). En motif, choisissez le n°6 : « élève devant suivre un 

parcours scolaire particulier » sauf si vous êtes éligible à un motif mieux classé. Indiquez toujours le 

lycée de secteur en dernier choix afin de sécuriser l’affectation. 

 

En cas de réponse négative sur le vœu n°1 lors des résultats d’AFFELNET, il conviendra de procéder 

sans tarder à un recours via le formulaire dédié. L’inscription provisoire dans l’établissement de secteur 

est vivement recommandée. 
 

Pour une entrée en première ou en terminale, se rapprocher du conservatoire ou du lycée afin de 

connaître la procédure si vous ne pouvez pas obtenir les informations auprès de l’établissement 

actuellement fréquenté. 
 

Cas particulier pour le lycée Eiffel : indiquez les enseignements obligatoires, à savoir SI (sciences de 

l’ingénieur) et CIT (Création et Innovation Technologique).  

 

 

 

 

 

 

 

Le conservatoire de Bordeaux reste à votre écoute pour vous accompagner dans vos 

démarches : viescolaire@mairie-bordeaux.fr  

 

  



Rentrée 2025/2026 

 

Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série S2TMD / Lycée Camille Jullian 

MUSIQUE 
 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde 

BELLOC Ilona - Saxophone 

BORGEL Ethan - Hautbois 

BRET DESANLIS Arsène – Accordéon 

DAURE Marin – Flûte 

DUCLOS Ytan - Saxophone 

DUPIN Anna - Trompette 

DURANTEAU Mathias - Violoncelle 

LAHET Kilian - Saxophone 

MANOUVRIER Nola-Rose - Percussions 

TELMAN Antonin - Trompette 

VAYSSE Sacha - Hautbois 

 

Classe de première 

BRISSON GARCIA Dolia - Violoncelle 

CLERTE Pierre – Violoncelle 

COLETTE-PUJOL Lauriane – Chant lyrique 

DIWIDAR Zaphir - Trompette 

HOYRUP Sami - Cor 

LARROUY Adrien - Cor 

LEFEVRE KHALDI Adèle - Basson 

RENOU-BRESSAN Lou-Ann - Guitare 

 

 

 

 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, Responsable Education Artistique et Culturelle 

CHUDZINSKI Adeline, Professeur en charge de la série S2TMD musique au lycée Camille Jullian 

 

 

  

 

 

 

Président de la commission  
FUSTER Thibaud 
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Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série AHL / Lycée Nicolas Brémontier 

MUSIQUE 
 

 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde 

DESSIER Paulin - Piano 

EL KAIM Simon - Trompette 

GRANGE PRADERAS Oscar - Basson 

KWIATEK Nina - Violoncelle 

LAFON Alice - Violon 

PEREIRA Thibaut Suresh - Piano 

PERRAUD Albin - Trompette 

 

Classe de première 

BUDYNEK Catherine - Piano 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, Responsable Education Artistique et Culturelle 

CAZE Christophe, Proviseur du lycée Nicolas Brémontier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président de la commission  
FUSTER Thibaud 
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Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série AHL / Lycée François Mauriac 

MAA JAZZ 
 

 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde  

HAASER Thomas - Batterie 

LAGOARDE-SEGOT Juliette – Chant MAA 

LAVAU ROUAS Inès - Flûte

  

Candidat.e.s sur liste d’attente : 

 

Classe de seconde 

BUSUIOC Laura-Emma – Chant MAA 

 

Classe de première 

GROMAIRE ANSELME Nora - Batterie 

 

 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, Responsable Education Artistique et Culturelle 

MAUVAIS JARVIS Manuelle – Proviseure adjointe du lycée François Mauriac 

SAINT-LAURENT Thomas– Professeur de guitare – Coordinateur CHAM/AHL MAA JAZZ 

BATAILLE Laurent – Responsable du département MAA JAZZ 

BAFFOIGNE Florent – Professeur d’éducation musicale au collège Jacques Ellul 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Président de la commission  
FUSTER Thibaud 
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Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série AHL / Lycée Gustave Eiffel 

MUSIQUE 
 

 

 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde  

BENGOLD Antonin - Clarinette 

COLES Fidelio - Violon 

COUDRET Jules - Piano 

GEORGES Louise - Clavecin 

LARGILLIER Paul - Percussions 

ROTIER-MOURIN Rama - Trombone 
 

 

Classe de terminale  

GIRARD Esther - Violon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, Responsable Education Artistique et Culturelle 

NOURY Cédric, Proviseur adjoint du lycée Gustave Eiffel 

 

 

 

 

Président de la commission  
FUSTER Thibaud 


